
Qu’est-ce que le Parcours Découverte -SNEE ?

• Un dispositif de formation en une dizaine demodules

• La possibilité de faire la formation (en présentiel) ou 100% à distance

Qui peut en bénéficier ?

• Tous les étudiant.e.s inscrit.e.s dans un établissement supérieur public et quel que soit le cursus.

• Pas besoin d’un projet concret, ni même d’une idée, la curiosité suffit !

Auprogramme

• 1module parmois pour comprendre les étapes de la création d’un projet et découvrir l’écosystème

entrepreneurial

Chaquemodule propose :

• Un contenu e-learning à travailler en amont pour donner un premier apport théorique

• Un atelier virtuel de 2 heures avec un.e intervenant.e expert.e de son sujet

• Deux sessions de chat d'1 heure avec l'intervenant.e pour poser ses questions

Avantages

• Attestation étudiant.e-entrepreneur.e reconnue dans toute la France

• La possiblité de substituer son stage pour travailler sur son projet

• Un accompagnement compatible avec ses études

• Des événements : P’tits dej&Afterworks, qui permettront de travailler sur sa posture entrepreneuriale et

avoir l'occasion de rencontrer et d’échanger sur des thématiques actuelles avec de nombreu.x.ses

expert.es !

Modalités& Inscriptions

• Gratuit !

• 1er Juin 2021 à fin-Janvier 2022

• Candidature ici !

En savoir plus: welcomedesk.univ-toulouse.fr/pepite-ecrin
Université de Toulouse — @Univ_Toulouse — ecrin@univ-toulouse.fr
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